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Décisions du TANU ou du TCNU

UNAT a considéré un appel centré sur la question de savoir si l'appelant devrait
recevoir une rémunération accrue du salaire de base net de trois mois. Unat a jugé
que UNDT n'avait pas commis d'erreur réversible en refusant d'accorder une
compensation pour la souffrance morale. Unat a jugé que l'affaire se distinguait de
Mebtouche (UNDT / 2009/039), où le demandeur, M. Mebtouche, avait déjà pris sa
retraite et n'avait aucune chance d'être promu, donc une rémunération accrue était
justifiée. Unat a jugé qu'une rémunération accrue ne pouvait pas être attribuée à
l'appelant. UNAT a rejeté l'appel et a confirmé le jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision de ne pas le promouvoir. Undt a trouvé pour le
demandeur, ordonnant à l'annulation de la décision et de la rémunération.

Principe(s) Juridique(s)

Un membre du personnel a le droit à une considération complète et équitable pour
la promotion, et non à une promotion.

Résultat
Appel rejeté sur le fond
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https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2010-unat-070
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